
Votre prime est calculée selon les taux suivants(1), appliqués sur le montant garanti : 

CAUTIONS CAMCA  
CONDITIONS TARIFAIRES

Frais applicables :

Frais d’entrée Gratuit

Frais de dossier Gratuit

Frais de renouvellement Gratuit

Duplicata de facture Gratuit

Mainlevée de garantie Gratuit

Frais de recouvrement en cas de prime impayée 40€ + intérêts(3)

(1)  Taux applicables avec un montant de prime annuelle minimum : 100 € Tabac, 20 € FDJ®, 20 € Presse et 15 € PMU, et sous réserve d’éligibilité à l’offre et de 
modification des conditions.

(2)  Offre de caution Presse disponible uniquement sous condition de souscription d’un contrat CAMCA de cautionnement Tabac.

(3)  En application des articles L441-10 et D441-5 du Code de commerce, toute facture impayée à son échéance donnera lieu de plein droit à l’application d’une 
somme forfaitaire de 40 € (quarante euros) ainsi qu’un intérêt égal au taux appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement 
la plus récente, majoré de 10 points de pourcentage. L’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement n’exclut pas la possibilité, pour CAMCA, de demander 
une indemnisation complémentaire, sur justification, lorsque les frais exposés sont supérieurs au montant de l’indemnité forfaitaire (par exemple pour la 
rémunération d’un avocat ou d’une société de recouvrement de créances).

 TABAC
Crédit à la Livraison Crédit Stock Crédit Saisonnier

1% 1% 0,25%

PMU FDJ® PRESSE

0,90% 1% 1%

(2)



Selon votre situation, les documents suivants devront nous être transmis(4) :

OFFRE BURALISTES CAMCA 
PIÈCES JUSTIFICATIVES NÉCESSAIRES À LA SOUSCRIPTION

(4)  Les traitements de données à caractère personnel sont effectués dans le respect de la loi n°78 17 du 6 janvier 1978 et du règlement européen n°2016 679 du
27 avril 2016 sur la protection des données RGPD, et sont prévus dans la Politique de confidentialité disponible en cliquant ici et annexée à votre Contrat de
cautionnement Pour toute demande d’exercice de vos droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données, notamment par e mail dpo@ca-
camca fr.

CAMCA Courtage, Société par Actions Simplifiée au capital de 625 000 € immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de Paris sous le numéro  
428 681 985 dont le siège social se situe au 53 rue La Boétie 75008 Paris, immatriculée à l’ORIAS sous le n°07 002 817 entreprise soumise au contrôle de l’ACPR 
(Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution), 4 place de Budapest CS 92459 75436 Paris Cedex 09.

CAMCA Assurance, SA au capital de 97 000 000 immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 58 149 dont le 
siège social est situé 9 allée Scheffer, L 2520 Luxembourg, entreprise d’assurance de droit luxembourgeois agréée et soumise au contrôle du Commissariat 
aux Assurances, situé au 11, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg.

VOTRE SITUATION DE BURALISTE :  EN ACTIVITÉ   EN REPRISE EN CRÉATION

Extrait K BIS   

Justificatif d’identité en cours de validité  
(CNI recto/verso, passeport ou titre de séjour)   

Derniers bilan et compte de résultat 
détaillés + annexes  

Facture de la société de cautionnement 
précédente 

Dernier avis d’imposition  

Résumé de votre parcours
professionnel (CV)  

Acte d’achat du fonds de commerce (ou 
promesse, compromis, donation, succession) 

Attestation d’accord de prêt bancaire (et/ou 
autre prêteur) de moins de 3 mois indiquant 
montant, taux, durée et objet

 

Justificatif d’apport personnel total  
(relevés d’épargne, solde sur la vente 
d’un bien ou d’un commerce…)

 

Prévisionnel financier  

En cas d’exploitation en société : 
statut ou projet   

En cas d’exploitation en société : 
justificatifs d’identité des associés   


